
Commune de Saint Clair sur Epte
    Département du Val d’Oise - Arrondissement de Pontoise – Canton de Vauréal

Séance du vendredi 07 avril 2023

Date de la convocation 03
avril 2023

Membres en exercice :
15

Présents : 11

Votants: 14

Secrétaire de séance :
Dominique COURTI

L'an deux mille vingt-trois et le sept avril l'assemblée régulièrement convoquée,
s'est réunie sous la présidence de Christophe DEPONT,

Présents : Christophe DEPONT, Dominique COURTI, Fernand
DUSSURE, Chantal TOUTTAIN, Jean Guy COLLURA, Pascal
PERRIN, Sandra SOPHIYAIR, Nadia DEBBAH, Joël LEFEBVRE,
Denis URVOY, Evelyne MAILLARD

Représentés:  Angélique BENOIST par Chantal TOUTTAIN, Carole
FAJOU par Dominique COURTI, Djamila COTTIN par Sandra
SOPHIYAIR

Excusés:

Absents:  Nicolas GILBERT

Objet: DE_18_2023 - VOTE DU BUDGET PRIMITIF COMMUNE 2023

Le  Conseil municipal,
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
 Vu l’instruction budgétaire M57,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
-Adopte par chapitre pour la section de fonctionnement et d’investissement, le Budget Primitif de la
commune de l’exercice 2023 tel qu’il est annexé à la présente délibération et équilibré comme suit
après reprise des résultats :
En section de fonctionnement :
- Recettes            2 679 580.73 €
- Dépenses  2 679 580.73 €
En section d’investissement :
- Recettes   1 905 361.09 €
- Dépenses 1 905 361.09 €

Fait et délibéré les, jour, mois et an que susdits
Au registre sont les signatures.
Le Maire, Christophe DEPONT
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